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rés. UL

Approbation de l’unité                                                                                              Date

Total annuel

Le gestionnaire responsable de l’unité doit s’assurer que le kilomètre total parcouru selon le registre des déplacements correspond à la lecture de l’odomètre du véhicule.
Une copie du registre doit être transmise au Service des finances une fois par année avant le 15 janvier couvrant l’année civile du 1er janvier au 31 décembre.

Octobre
Novembre
Décembre

Juillet
Août
Septembre

Avril
Mai
Juin

Janvier
Février
Mars

Registre des déplacements pour un véhicule UL – Sommaire

Numéro véhicule UL

Mois km départ km arrivée

Distance parcourue Essence

Autres frais
Nbre jours 
utilisation


